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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2023 
 
 

Aux adhérents,  

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’ADSF relatifs à l’exercice clos le 31/12/2023, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de votre association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 01/01/2023 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 

n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes. 

 

Justification des appréciations   

 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues 

et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques  
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
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ANNEXE 

 
Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 

plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 

contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 

dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 

ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 

ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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ciation ADSF Agir pour la Santé des Femmes a pour objet de permettre sans condition à toutes
bonne santé »

mentale), en organisant des actions favorisant leur
accès à des soins adaptés de droit commun à leur genre et à leur parcours de vie.

(médicale, ps
orienter et les accompagner vers les dispositifs de soins de droit commun pour lutter contre les inégalités

e la santé de genre.

Présentes en Île-de-France et à Lille, ce sont ainsi des équipes mobiles composées de sages-femmes et/ou
médecins, de psychologues clinicien.ne.s, de travailleurs sociaux ou encore des femmes Repaires et
citoyen.ne.s formé.e.s à la médiation de santé bénévoles et salarié.es qui se rendent auprès des femmes sur
leurs lieux de vie (bidonvilles, hôtels sociaux, bois, rue, campements, métro, gares) et/ou qui les
accueillent, dans des lieux dédiés spécifiques (accueils de jour) : les « Repaires Santé » de la Porte de
Saint-Ouen et de Barbes (Paris) ou encore à Wazemmes (Lille).

Ensuite, les équipes déploient des activités dans le cadre de ces différentes interventions pour permettre à
ch
essentiels (cancers féminins, IST, et plus récemment COVID-

-psy et social adapté pour favoriser leur accès à des soins et / leur

Dans le souci de sensibiliser la société civile et les professionnels de santé et de la veille sociale à ces

formation, afin de développer et de proposer des programmes de sensibilisation et de formation aux

s des femmes en revendiquant leurs droits à la santé, sans a priori, quels que
», en effet,

proposé dans le but de favoriser
leur accès aux soins et au-delà de leur permettre de devenir actrice de leur autonomisation.

parcours et coconstruisent

te sans distinction de genre
-delà :

Les besoins spécifiques des femmes sont encore largement insuffisamment pris en compte (de
manière holistique), et en termes de gestion de leur santé, « celui

;
Les problématiques médicales relatives au corps des femmes sont spécifiques compte tenu de leur
physiologie ;
Dans les situations de précarité, de vulnérabilité, les carences de santé sont décuplées.
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les femmes et les hommes dénonçant à la fois une prise en charge inégale mais aussi inadaptée. De plus,

repose sur une égalité de droits.

La défense des droits des femmes est donc une valeur essentielle porté

universelle des Droits humains : « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits ».
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Règles et méthodes comptables

: ADSF

3, dont le total est de 956 780,57 euros,
e de liste, dégageant un excédent de 38 920,71

3 au 31/12/2023.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés par le

Règles générales

3 ont été établis et présentés conformément aux
dispositions du règlement 2018-06 modifié par le règlement 2020-08 relatif aux modalités

es annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

permanence des méthod
indépendance des exercices,

e des
coûts historiques.
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Fonds dédiés

Des subventions, contributions financières et du mécénat affectés par des financeurs à des projets définis,
q

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobil
association, à leur valeur

vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par v

non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les
coûts directement attribuables e

charges.
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Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivants le mode linéaire en fonction de la durée de
vie prévue.

*Matériel de transport et aménagement de véhicules : 5 ans
*Matériel informatique : 3 à 5 ans
*Travaux : 15 ans

considérés.

ôture, en considérant les informations internes et externes à sa

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur

Provisions

association

comptabilisation au titre de provision.

Contributions volontaires en nature

Les contributions volontaires en nature correspondent au bénévolat, aux mises à disposition de personnes
par des entités tierces ainsi qu

Produits et charges exceptionnels

ité
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Evénements

organisationnel, puis avec la volonté de de sécuriser
ses process internes

de la nouvelle Directrice Générale en mai, à qui a été notamment confiée comme feuille de route, les
préconisations du rapport pour mise

Le second semestre 2023 a été marqué par le départ de collaboratrices (équipe opérationnelle) qui

forte mobilisation du CA du bureau et de la DG sur les aspects RH durant cette période.

Ces changements ont permis de mettre en place une équipe mobilisée et investie, ce qui a participé
grandement en fin reprise des activités et des actions
De même, la participation des Femmes Repaires dans les différents espaces de travail et de réflexion a
été repensé, afin de les intégrer davantage (réunions, supervisions, groupes de paroles, et ce
conformément au projet associatif.

Cette nouvelle dynamique a permis une augmentation significative du niveau de avec
une augmentation de 29% du nombre de bénéficiaires rencontrées comparativement à 2022.

Du point de vue des bailleurs, tous les financeurs ont été rencontrés par la DG dès sa prise de poste,afin
de reprendre contact et de les rassurer, le cas échéant, notamment pour les bailleurs qui pas eu de

direction. Sauf
exception, le so est
intacte au regard des missions conduites et des valeurs portées.

Du point de vue des partenaires opérationnels, des réunions ont été organisées avec en priorité ceux dont
envisager si

besoin leur réajustement selon les constats partagés. Également les renouvellements par
anticipation pour à venir.

Concer a
été engagé dans les locaux de Barbés, concernant principalement la salle puis le bureau de

Sur le site de St Ouen, un travail hivage et de réorganisation du site qui a été réalisé, afin de
permettre de disposer de travail adaptés aux fonctions supports, et la réouverture
de ce site à public sur rendez-vous.

Du point de vue des instances associa et
nouveaux membres dont une femme repaire.

Evénements postérieurs à la clôture des comptes

Néant.
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Notes sur le bilan

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations
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Notes sur le bilan

Actif immobilisé

Amortissements des immobilisations
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Notes sur le bilan

Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 503 028
s'établit comme suit :

Produits à recevoir
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Notes sur le bilan

Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres
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Notes sur le bilan

Fonds Dédiés

Variation des fonds dédiés
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Notes sur le bilan

Provisions

Autres Provisions
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Notes sur le bilan

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 570 791 euros et le classement détaillé par échéance
s'établit comme suit :

Charges à payer
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Notes sur le bilan

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Produits constatés d'avance
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Notes sur le compte de résultat

Détail concours publics et subvention octroyées

L'association n'a pas reçu de financement étranger durant l'exercice 2023.
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Notes sur le compte de résultat

Résultat financier

Transferts de charges d'exploitation et financières
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Notes sur le compte de résultat

Résultat exceptionnel
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Autres Informations

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire
Honoraire de certification des comptes : 4 822,59 euros
Honoraire des autres services : 0 euros

Rémunérations allouées aux dirigeants

Le Président ainsi que les autres membres du Conseil d'Administration ne perçoivent pas de
rémunération.

Contributions volontaires

Le mode de valorisation de l'activité des volontaires tient compte du temps réel passé par l'ensemble des
membres de l'association dans le cadre de leurs activités respectives. Les contributions volontaires
peuvent être comptabilisées au compte de résultat suite à un recensement exhaustif.

La valorisation est indexée sur le SMIC.
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Tableau des effectifs
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